

Journal Brevets révolutionnaires déposés par FECAL corporation


Posté par passant·e le 03 juin 2004 à 21:06.

Étiquettes :
aucune









[image: ]



Je viens de tomber sur un news assez folle sur plusieurs brevets ayant pour cible le corps humain... Je vous laisse apprécier.



Brevet No 9484833-345-Xdf3



Concerne : transformation chimique

Méthode : Transformation d'aliments en matière fécale.



Brevet No 64364564-f45h



Concerne : Opération mécanique

Méthode : Ejection de matière fécale d'une manière naturelle ou artificiel



Brevet No 43653465565-34534



Concerne : Opération acoustique

Méthode : Emission d'un son lors de la sortie d'un gaz par le rectum



Brevet No 67846357-5ggt



Concerne : Aliments

Methode : Aliments dont la transformation chimique ne produit pas de matière fécale



Toute personne mettant en place un système de "transformations d'aliments en matière fécale" devra verser une somme encore non-définie pour CHAQUE utilisation de ce système.



UTILISATION:



- La licence de "transformation d'aliments en matière fécale" est gratuite mais limitée au niveau de son utilisation.



- La Licence "éjection de matière fécale d'une manière naturelle ou artificielle" est payante et limitée au niveau de son utilisation : Il est possible d'acheter une licence dont la durée de validité est limitée à 1 mois. Cette licence est renouvelable autant de fois que désiré.



- La Licence "Emission d'un son lors de la sortie d'un gaz par le rectum" est payante suivant le son émis.



Pour des raisons écologique (le papier des licences provient des arbres) le nombre de licences "éjection de matière fécale d'une manière naturelle ou artificielle" à disposition est limitée à 1 milliards d'unités.



Les personnes aux bénéfice d'une licence de "éjection de matière fécale d'une manière naturelle ou artificielle" peuvent utiliser la méthode "transformation d'aliments en matière fécale" 



Les personnes ne pouvant pas se procurer une licence de "éjection de matière fécale d'une manière naturelle ou artificielle" (C) pourront

- Acheter à un prix raisonnable des "Aliments dont la transformation chimique ne produit pas de matière fécale"

- acheter à un prix raisonnable un bouchon de rétention de matière fécale (le brevet est déjà déposé).



Les personnes n'ayant pû obtenir "un bouchon de retention de matière fécale" ou n'ayant pû s'acheter des  "Aliments dont la transformation chimique ne produit pas de matière fécale" seront à un prix raisonnable gratuitement privées d'aliments. Ceci leur permettra de ne plus contrevenir au brevet "Ejection de matière fécale d'une manière naturelle ou artificiel"





REMARQUE



Les personnes qui utilisent notre système "Emission d'un son lors de la sortie d'un gaz par le rectum" (C) avec une fréquence équivalente aux ultrasons ne devront pas payer de redevance.



NOTE DU PRESIDENT



Nous espèrons que grâce à nos misèrables inventions nous contribuons à l'avancée de l'humanité dans son ensemble. Nous remercions l'organisme des brevet européens d'avoir perçu avec justesse le potentiel de nos découvertes et de nos méthodes révolutionnaire qui nous permetrons de nous en foutre pleins les poches relancer la croissance dans les pays occidentaux et de permettre aux autres de produire moins de déchets.



Sincèrement,



le président de FECAL corporation.



VOTRE CORPS, NOTRE AVENIR
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